
 

 

 

                                                                                                                     

  

                    Le 13/01/2022 

CONSEIL MUNICIPAL 
  

Cher(e) Collègue, 
 
Le Conseil Municipal se réunira, en session ordinaire, le : 
 

Jeudi 20 JANVIER 2022 
18 h 30 

 
À LA SALL’INN 

 
AU REGARD des règles sanitaires en vigueur, 
Monsieur le Maire fixe à 5, le nombre de 
personnes autorisées à assister à la réunion de 
l’organe délibérant en tant que public 
 
LE PORT DU MASQUE EST OBLIGATOIRE POUR TOUTES 
LES PERSONNES PRESENTES A LA REUNION 
 

Ordre du jour 

 
- Approbation du dernier compte-rendu 
- Fusion des 2 écoles maternelle et élémentaire 
- Confirmation prix d’acquisition Logéo Seine 
- Modification PLU 
- Signature promesse de vente cabinet médical 
- Population légale de la Commune au 1er janvier 2022 
- Questions diverses : 

 Remerciements colis des aînés 
 Vœux adressés au Conseil Municipal par des administrés 
 

 
                                                                                                                                            
                                                                                                                                                                                                            

                                                                                                                                                      Le Maire 
  
 
                                                                                                                                        Jean-Claude GROUT 
 
                                                                              

MAIRIE DE 
ROUXMESNIL-BOUTEILLES 

 


